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BIENVENUE

* * * *

Vous voici membre de la communaut� �ducative de …

� l’occasion de votre entretien d’embauche, M ou Mme … vous a pr�sent�, en tant 
que Chef d’�tablissement, les grandes caract�ristiques de l’institution.

Le pr�sent guide a pour objectif de vous aider � mieux comprendre et tenir votre place 
dans la communaut� �ducative.

En effet, le � Projet �ducatif Lasallien � (PEL) que nous essayons de vivre ici 
suppose la participation de chaque membre.

A la page 19 de ce projet �ducatif (PEL), vous pouvez lire les phrases suivantes :

� L’�ducation est toujours une œuvre collective. Tous les membres de la 
communaut� �ducative se rassemblent autour du projet d’�tablissement. Ils 
s’en donnent les moyens et �valuent les r�sultats de leur action. �

Ainsi, m�me si � premi�re vue votre travail ne vous semble pas avoir � faire 
directement avec l’action �ducative et de formation mise en œuvre ici, votre fonction 
dans l’�tablissement et vous-m�me en tant que personne, �tes un des �l�ments 
n�cessaires � cette action. 

Les petites fiches de ce � guide � sont destin�es � vous aider � entrer dans cette 
perspective. 

Nous sommes s�rs que votre participation � l’action �ducative commune sera pour 
vous-m�me source de joie et d’�panouissement.

C’est le souhait que nous formulons � votre intention.

L’Ėquipe de Direction

FICHE N� 1

Dans quelle tradition �ducative
la communaut� �ducative s’inscrit-elle ?

Comme vous pouvez le lire dans les premi�res pages du PEL, notre �tablissement fait partie du 
� R�seau lasallien �, c’est-�-dire de l’ensemble des œuvres qui se trouvent sous la 
responsabilit� des Fr�res des �coles Chr�tiennes dont le Fondateur est Saint Jean Baptiste de 
La Salle.

Il est important que vous lisiez ces premi�res pages du PEL, ainsi que les trois chapitres qui 
pr�cisent le contenu de celui-ci, en vue de conna�tre un peu les moments forts de la p�riode de 
fondation des Fr�res et leurs rapports avec aujourd’hui.

Voici un extrait de la pr�sentation de St J B de La Salle sur le site internet national :

Sous le r�gne de Louis XIV, les villes restent enserr�es � l'int�rieur de leurs remparts.
Dans les rues �troites, avec leurs maisons et �choppes entass�es, une population bigarr�e s'agite 
: commer�ants et artisans, porteurs d'eau, charretiers et cochers, et tout un monde de ch�meurs 
ou de mendiants de tous �ges. L'hygi�ne est d�plorable, les crises �conomiques et les famines 
sont fr�quentes.
Le contraste est frappant entre les maisons populaires o� le confort est celui d'une �curie et 
les palais aux jardins bien dessin�s. 
Dans les premi�res, des familles nombreuses cohabitent ; dans les seconds, le seigneur et les 
siens vivent au large.
Les enfants des premi�res tra�nent dans les rues, sont entra�n�s � n'importe quel m�tier tandis 
que les enfants des "bonnes familles" ont parfois plusieurs pr�cepteurs � leur service.
C'est dans ce contexte social, caract�ris� par l'extr�me pauvret� et la richesse arrogante, par le 
non droit et par les privil�ges, que vit Jean-Baptiste de La Salle.
Et il se trouve du c�t� des "privil�gi�s"... Et pourtant …

Jean-Baptiste de La Salle sera conduit, peu � peu, par des choix successifs, vers la priorit� 
pour l'�ducation des enfants des pauvres et il fera preuve d’innovations et d’id�es 
d’avant-garde.

* L'enseignement simultan� : 
Jusque-l�, le ma�tre s’occupait 
individuellement des enfants. 
Pendant ce temps, les autres 
restaient inactifs. Dans les classes 

1.1. Les id�es d’avant-garde

- Conna�tre l’enfant.
Le ma�tre s’int�resse � son milieu social et familial, 
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des Fr�res, les �l�ves sont group�s 
par niveau.
* L'apprentissage de la lecture 
dans la langue maternelle : 
Jusque-l�, on apprenait � lire 
d’abord en latin.
* Le sens pratique dans 
l’enseignement : 
Les �l�ves travaillent sur des 
contrats, des imprim�s et autres 
documents dont ils auront � se 
servir plus tard.

* Une s�rieuse formation des 
ma�tres : 
Ce fut chez le fondateur un souci 
constant. Formation tout � la fois 
chr�tienne et p�dagogique.
* L'�ducation de tout un peuple 
et non plus des seules �lites : 
C’est pourquoi il insiste tant sur la 
gratuit� scolaire.

chaque �colier a son dossier. Tous les mois, les �l�ves 
peuvent changer "d'ordre" ou de division, s’ils sont 
arriv�s au niveau.
- Adapter l’attitude �ducative au caract�re de 
l’enfant.
Jean-Baptiste de La Salle �crit par exemple : "On 
s’abstiendra de corriger les enfants dans le 
commencement qu'ils viennent � l’�cole. Il faut 
commencer par conna�tre leur esprit, leur naturel et 
leurs inclinations."
- Faire participer l’�l�ve � son enseignement. 
Le ma�tre demande un effort personnel, pose des 
questions, laisse chercher l'�colier, demande des travaux 
pratiques (composer des probl�mes, r�diger des 
quittances...). Le ma�tre parle peu. Pas de cours 
magistraux.
- Faire participer l'�l�ve � la vie de l’�cole.
On �tablit tout un syst�me de services pour la 
communaut�. Par exemple : 
- le clavier : il ouvre et ferme les portes de l’�cole
- l’aum�nier : il ramasse le pain et les fruits en trop 
pour les donner aux plus d�munis
- le sonneur : il sonne le d�but et la fin des classes
- les premiers de banc : ils marquent les absents et 
jouent un r�le de leader pour leur "banc"
- les visiteurs des absents, 2 par quartier : ils vont voir 
les �coliers malades, etc. 

En m�me temps, J B de La Salle a voulu que cette �ducation, non seulement mette en 
œuvre les valeurs de l’�vangile, mais aussi permette aux enfants et aux jeunes de 
d�couvrir Dieu et son envoy�, J�sus Christ, et de vivre cette foi chr�tienne.

FICHE N� 2

Qu’est-ce qu’on appelle le
� Projet d’�tablissement �

Comme vous avez pu le constater, le PEL donne les grandes lignes directrices � mettre en 
œuvre. Il d�finit un esprit et les principales applications ou implications concr�tes auxquelles il 
faut veiller.

Mais chaque �tablissement a sa propre histoire, s’adresse � des enfants et/ou des jeunes de 
milieux tr�s divers, a des fili�res de formations plut�t du type enseignement g�n�ral ou 
technique ; dans ce dernier cas, les formations donn�es rel�vent du domaine technique 
industriel ou du domaine tertiaire (administration, commerce, …), etc. 

Ainsi, on le voit, chaque �tablissement est caract�ris� par des aspects particuliers.

D’autre part, un �tablissement est un � corps vivant � appel� � �voluer en fonction des 
attentes des familles, des besoins des jeunes, de la soci�t� et du march� de l’emploi. Il est donc 
important que la communaut� �ducative pr�cise comment elle va concr�tement mettre en 
œuvre le PEL en fonction des sp�cificit�s �voqu�es plus haut et en fonction des moyens 
qu’elle peut et veut se donner. Le r�sultat de cette d�marche est mis noir sur blanc : c’est ce 
que l’on appelle le � projet d’�tablissement �.

Celui-ci est �labor� sous la responsabilit� du Chef d’�tablissement mais pas par lui seul : 
l’ensemble des acteurs de la communaut� �ducative est appel� � r�fl�chir, � analyser et � 
proposer. Ce travail demande du temps et se r�alise au cours d’une ann�e scolaire, quelquefois 
deux, le plus souvent avec l’aide d’un intervenant ext�rieur.

C’est donc un travail de fond qui n�cessite des �valuations r�guli�res. Il est donc important 
que chaque membre de la communaut� �ducative connaisse ce projet et cherche � le faire vivre.

En fonction de l’�volution des �l�ments et des objectifs qui ont �t� pris en compte pour 
�laborer ce projet, celui-ci demande � �tre remis sur le chantier afin qu’il y ait toujours le plus 
de coh�rence possible entre ce qui est dit et ce qui est fait.

Vous �tes appel�(e) � contribuer � cette coh�rence par vos actes, vos paroles, vos attitudes 
�ducatives, � la place qui est la v�tre. MERCI de votre participation.
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FICHE N� 3

Comment est organis� l’�tablissement ?

Deux remarques pr�alables.

 Un �tablissement scolaire, m�me de petite taille, est un � micro univers �. Son 
organisation appara�t n�cessairement complexe � la personne nouvellement arriv�e et 
celle-ci est tent�e de se limiter � la connaissance du domaine sp�cifique de son 
action.

 Il faut certes commencer par "un bout" et savoir prendre le temps pour "atterrir". 
Cependant il est n�cessaire aussi d’avoir la volont� de saisir peu � peu comment 
fonctionne l’ensemble et ne pas h�siter � solliciter les �claircissements voulus, car 
chacun est souvent tr�s pris par "son quotidien" et ne pense pas toujours � s’arr�ter 
pour accueillir une nouvelle personne !

Pour plus de clart�, on peut distinguer trois types principaux d’organigrammes, tout en 
sachant que les trois s’articulent entre eux bien s�r :

 L’organigramme �conomique pr�cise les diff�rents circuits de 
financements et les instances et les personnes qui ont autorit� pour 
d�cider de leur usage.

 L’organigramme p�dagogique pr�cis l’organisation de la prise en charge 
des jeunes tout au long de la journ�e, et la nuit s’il y a un internat.

 L’organigramme administratif pr�cise l’organisation administrative � la 
fois en interne et dans les relations ou d�pendances vis-�-vis 
d’organismes ext�rieurs.

Vous trouverez ci-apr�s un sch�ma simplifi� pour chacun d’eux avec les noms des personnes 
responsables.

FICHE N� 4

Quelle participation � la mise en œuvre du PEL
en tant que COMPTABLE ?

Des rep�res valables pour tous les postes.

Prendre quelques minutes chaque jour pour aller saluer les coll�gues, non seulement de bureau, 
mais aussi des autres secteurs, en passant � l’arriv�e par la salle des personnels.

Manifester un int�r�t � la vie de l’�tablissement dans les autres secteurs que le sien, par 
exemple en lisant attentivement les informations internes (mini journal, hebdo, vade mecum, 
…), si elles existent, ainsi que les informations affich�es.

Se montrer accueillant, aimable et � l’�coute vis-�-vis des coll�gues, des �l�ves, des parents 
qui ont affaire � nous ou que l’on croise dans ses d�placements � l’int�rieur ou � l’ext�rieur de 
l’�tablissement.

Chercher � "m�moriser" les visages, les noms et pr�noms, des coll�gues mais �galement des 
�l�ves, dans toute la mesure du possible, en fonction de la taille de l’�tablissement.

Prendre le temps, si besoin, d’orienter des parents ou des �l�ves vers la bonne personne ou le 
bon service au sein de l’�tablissement, en fonction de leurs attentes.

Chercher � �tre soi-m�me le plus professionnel possible dans sa fonction et ne pas critiquer
d’autres membres de la communaut� �ducative devant les enfants, les jeunes ou les parents.

Participer aux actions communes � tout l’�tablissement : journ�es de rentr�e, les portes 
ouvertes, les temps de r�unions ou de convivialit� organis�es pour tous les personnels …

Participer � l’�quipe de pastorale si cela est possible et si cette �quipe existe.

Attitudes sp�cifiques en tant que comptable.

 Prendre le temps d’�couter attentivement les dol�ances ou les explications 
personnelles expos�es par les familles.

 Faire sentir aux parents qu’ils ne sont pas des clients mais des partenaires dans 
l’�ducation de leurs enfants, m�me si ce partenariat a un co�t qu’ils ont le devoir 
d’assumer.

 Manifester le m�me accueil quel que soit le niveau de ressources des parents.

 Ne pas h�siter � demander au Directeur de l’�tablissement de pouvoir travailler avec 
lui sur le montage des dossiers d’aides financi�res pour les familles en difficult�s 
�conomiques, sans attendre que le probl�me prenne de l’ampleur.

 L� o� la question se pose, aider au placement en stages d’�l�ves, gr�ce aux 
relations professionnelles avec les entreprises.
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 Par souci de la p�rennit� de la mission de l’�tablissement, s’imposer une rigueur 
professionnelle et faire preuve d’une transparence totale avec le Chef d’�tablissement 
et les autres responsables �conomiques comme le Pr�sident d’OGEC ou le D�l�gu� 
de Tutelle.

 Faire preuve d’une grande conscience professionnelle par la confidentialit� sur les 
situations �conomiques des parents.

FICHE N� 5

Quelle participation � la mise en œuvre du PEL
en tant que SECR�TAIRE ?

Des rep�res valables pour tous les postes.

Prendre quelques minutes chaque jour pour aller saluer les coll�gues, non seulement de 
bureau, mais aussi des autres secteurs, en particulier les coll�gues qui n’ont pas l’occasion de 
passer souvent au secr�tariat..

Chercher � "m�moriser" les visages, les noms et pr�noms, des coll�gues mais �galement des 
�l�ves, dans toute la mesure du possible, en fonction de la taille de l’�tablissement.

Chercher � �tre soi-m�me le plus professionnel possible dans sa fonction et ne pas critiquer
d’autres membres de la communaut� �ducative devant les enfants, les jeunes ou les parents.

Travailler consciencieusement au quotidien en faisant de son mieux.     

Participer aux actions communes � tout l’�tablissement : journ�es de rentr�e, les portes 
ouvertes, les temps de r�unions ou de convivialit� organis�es pour tous les personnels …

Participer � l’�quipe ou au conseil pastoral, si c’est possible et s’ils existent.

Attitudes au sein m�me de l’�quipe administrative :

o Apprendre � se conna�tre, � s’accepter dans toutes nos diff�rences afin de travailler de 
fa�on compl�mentaire en utilisant et en reconnaissant les capacit�s de chacun.

o �tre capable de prendre des d�cisions en �quipe et de les mettre en oeuvre pour la bonne 
marche de l'�tablissement scolaire, en accord avec les attentes du Chef d'�tablissement.

o Construire et maintenir ensemble une bonne ambiance et une confiance r�ciproque qui 
sont les �l�ments premiers et sine qua non du travail efficace et g�n�reux, d’une 
disponibilit� plus grande.

o Veiller � ce que chacun et chacune soit respect�(e) dans ce qu’il fait afin de maintenir la 
disponibilit� et l’efficacit� de chacun. 

Attitudes plus importantes en tant que secr�taire.

 Se montrer accueillante, aimable et discr�te vis-�-vis de toutes les personnes qui 
viennent au secr�tariat.

 Prendre sur soi pour manifester le m�me accueil � tous.
 Manifester une attention sp�ciale aux �l�ves (et aux parents), attention faite d’un grand 

respect et d’une r�elle consid�ration.
 Prendre le temps d’�couter attentivement les personnes qui se pr�sentent au secr�tariat, 

sans faire deux choses en m�me temps si possible.
 Prendre le temps d’orienter des parents ou des �l�ves vers la bonne personne ou le bon 

service au sein de l’�tablissement, en fonction de leurs attentes.
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 Faire sentir aux parents qu’ils ne sont pas des clients mais des partenaires dans 
l’�ducation de leurs enfants, m�me si ce partenariat peut r�v�ler des divergences de vue 
sur l’�ducation de leur enfant.

 Veiller � ce que les parents ainsi que les enfants rencontr�s appr�hendent la qualit� 
du travail fourni non comme un d� mais un service. 

 Manifester de l’int�r�t pour le travail scolaire des enseignants et des �l�ves ainsi que 
pour celui des personnels de vie scolaire et d’internat.

 Ne pas passer par des interm�diaires lorsque des probl�mes sont rencontr�s mais
communiquer clairement.

FICHE N�6

QQ UU EE LL LL EE PP AA RR TT II CC II PP AA TT II OO NN �� LL AA MM II SS EE EE NN ŒŒ UU VV RR EE DD UU PP EE LL
en tant que CADRE �DUCATIF ?

2. DES REP�RES VALABLES POUR TOUS LES POSTES

► Prendre quelques minutes chaque jour pour aller saluer les personnes travaillant dans 
l’�tablissement.

► Manifester un int�r�t � la vie de l’�tablissement dans les autres secteurs que le sien.

► Se montrer accueillant, aimable et � l’�coute vis-�-vis des coll�gues, des �l�ves, des parents 
qui ont affaire � nous ou que l’on croise dans ses d�placements � l’int�rieur ou � l’ext�rieur de
l’�tablissement.

► Chercher � travailler d’une mani�re constructive, en �quipe, en tenant compte des avis de 
toutes les personnes travaillant dans le service. 

► Chercher � � m�moriser � les visages, les noms et pr�noms des �l�ves et des personnes 
salari�s, dans toute la mesure du possible, suivant la taille de l’�tablissement. 

3. ATTITUDES AU SEIN M�ME DE L’�QUIPE DE LA VIE SCOLAIRE

► Organiser les emplois du temps des personnes en tenant compte des contraintes de services 
mais aussi des contraintes personnelles �ventuelles. 

► Organiser le fonctionnement d’un service. 

► S’assurer � l’int�gration de toutes les personnes dans l’�quipe. Veiller � ce que chacun soit 
respect� dans ce qu’il fait afin de maintenir la disponibilit� de chacun.

► Savoir d�l�guer une grande partie des t�ches quotidiennes tout en les supervisant (la 
confiance n’emp�che pas le contr�le).

► �tre attentif au bien �tre des personnes travaillant dans le service ainsi qu’� leurs soucis 
�ventuels, dans le travail ou personnels. Apprendre � se conna�tre, � s’accepter dans toutes nos 
diff�rences afin de travailler de fa�on compl�mentaires en utilisant et en reconnaissant les 
capacit�s de chacun.

► �tre capable de conna�tre la multitude de t�ches de l’ensemble des personnels d’�ducation.

► �tre capable de prendre des d�cisions de fa�on individuelle et de les mettre en œuvre pour la 
bonne marche de l’�tablissement.

4. ATTITUDES PLUS IMPORTANTE EN TANT QUE CADRE �DUCATIF
► Assumer sa responsabilit� �ducative par l’�coute, la disponibilit�, la volont� d’�tre au 
service du jeune et la recherche d’une relation de qualit� et de confiance.

► G�rer une �quipe de personnels d’�ducation qui veillera � l’application d’un r�glement 
int�rieur � l’�tablissement. Conna�tre parfaitement ce r�glement.  
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► S’assurer de l’organisation des t�ches d’animation et de surveillance de son �quipe.

► Organiser, coordonner et encadrer l’ensemble des t�ches administratives li�es � son activit�.

► Rendre compte de son activit� � son chef d’�tablissement et aussi de tous probl�mes graves 
ou majeurs.

► Proposer et organiser des mesures diverses dans un souci d’am�lioration permanente du 
service aux �l�ves et aux familles.

► �tre � l’�coute des �l�ves, en veillant principalement sur leur bien �tre et leur s�curit�. 

►Informer les �l�ves de fa�on quotidienne sur la vie de l’�tablissement (horaires, professeurs 
absents,…).

► Travailler ensemble et de fa�on efficace avec le corps enseignant dans le but de favoriser la 
r�ussite du jeune.

► Favoriser la responsabilisation, l’�panouissement et l’autonomie chez le jeune.

► Effectuer des �changes d’informations avec les autres composantes de l’�tablissement 
(corps enseignant, secr�tariat, infirmerie, direction, …).

► �tre capable de mettre en place un projet �ducatif d’externat ou d’internat en lien avec le 
projet d’�tablissement et l’appliquer.

FICHE N� 7

Quelle participation � la mise en œuvre du PEL en tant que
PERSONNE DE L’ENTRETIEN ou DU M�NAGE ?

Des rep�res valables pour tous les postes.
Prendre quelques minutes chaque jour pour aller saluer les coll�gues, non seulement du m�me 
service si vous �tes plusieurs, mais aussi des autres secteurs, en passant � l’arriv�e par la 
salle des personnels.
Manifester un int�r�t � la vie de l’�tablissement dans les autres secteurs que le sien, par 
exemple en lisant attentivement les informations internes (mini journal, hebdo, vade mecum, 
feuille d’information, …), si elles existent, ainsi que les informations affich�es.
Se montrer accueillant, aimable et � l’�coute vis-�-vis des coll�gues, des �l�ves, des parents 
qui ont affaire � nous ou que l’on croise dans ses d�placements � l’int�rieur ou � l’ext�rieur de 
l’�tablissement.
Chercher � "m�moriser" les visages, les noms et pr�noms, des coll�gues mais �galement des 
�l�ves, dans toute la mesure du possible, en fonction de la taille de l’�tablissement.
Prendre le temps, si besoin, d’orienter des parents ou des �l�ves vers la bonne personne ou le 
bon service au sein de l’�tablissement, en fonction de leurs attentes.
Chercher � �tre soi-m�me le plus professionnel possible dans sa fonction et ne pas critiquer
d’autres membres de la communaut� �ducative devant les enfants, les jeunes ou les parents.
Participer aux actions communes � tout l’�tablissement : journ�es de rentr�e, portes ouvertes, 
temps de r�unions ou de convivialit� organis�es pour tous les personnels …
Participer � l’�quipe de pastorale si cette �quipe existe, si cela est possible, et en fonction de 
son cheminement personnel.
Attitudes sp�cifiques en tant que personne de l’entretien ou du m�nage :

 Prendre le temps d’�couter attentivement les attentes ou les besoins formul�s par des 
membres de la communaut� �ducative.

 �tre soi-m�me observateur, et r�actif dans la mesure du possible, � propos de l’�tat 
des locaux ou des espaces que l’on traverse au fil des jours, sans s’immiscer dans le 
travail des autres, mais par souci du bien commun et par respect pour le travail des 
autres.

 Sensibiliser les enfants et les jeunes accueillis dans l’�tablissement � l’importance 
de respecter les installations et les locaux mis � leur disposition ainsi que le travail 
des personnes qui en assurent l’entretien ou la propret�.

 Donner soi-m�me le t�moignage de la rigueur et du travail bien fait.
 L� o� la question se pose et si on en a la possibilit�, aider au placement en stages

d’�l�ves, gr�ce aux relations professionnelles que l’on peut avoir avec des 
entreprises.


